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	Jean-Paul Anciaux remet la demande d'aide à Hervé Bernard
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FLAM BOIS ÉNERGIE
J.-P. Anciaux obtient une subvention de 3 000 € 



Jeudi soir, au magasin ATTIS rue Guérin, le député de la circonscription, Jean-Paul Anciaux a remis à Hervé Bernard, de l'association Flam Bois Énergie, la lettre de confirmation, sous réserve d'un dossier de demande de subvention, d'une subvention de 3 000 € accordée à titre exceptionnel et non reconductible. Cette cérémonie s'est déroulée en présence de Joseph Gadrey, du Pays de l'Autunois-Morvan et de responsables de l'association.


Hervé Bernard a rappelé que c'est lors de la Foire Économique que le député a été sollicité pour un soutien à l'association. Il a ensuite chaleureusement remercié Jean-Paul Anciaux pour la réponse rapide et pour cette aide sur sa réserve parlementaire. Cette aide, efficace et spontanée, toujours selon Hervé Bernard, va permettre à l'association d'aller plus loin dans ses projets : « Je me réjouis de savoir que l'on peut compter sur des gens pour nous aider dans nos initiatives ».


Selon Jean-Paul Anciaux, cette aide est destinée aux associations qui font preuve d'initiatives et pour leur permettre d'envisager des actions supplémentaires dans une filière d'avenir : « Je suis ravi de pouvoir apporter mon soutien au développement des entreprises de la filière locale de production et de consommation de bois énergie. Et j'invite toutes les entreprises, qui touchent à la production de bois, à adhérer à l'association. Plus on est nombreux, plus on a la possibilité de mettre en place des projets ».

Et le député de conclure : « Si on veut réussir, il faut jouer collectif ».


Un vin d'honneur a conclu cette sympathique soirée.
